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 U11 : IRIAF 

 
 U41 : Pôle Vie de Campus 

 
 U41 : MDE 

 
 R80 : DRInnov 

 
 

 
 
 
 
 
 
  



CA du 13.10.2023 

Commission 
d'étude

2020 2021 2022 Avis

U06 - SHA JANUA Journée jeunes chercheurs des 27 et 28 avril 2023 700,00 €                    -                        -                        -     500,00 €                       500,00 €                       FAVORABLE

U06 - SHA JANUA Journée jeunes chercheurs des 27 et 28 avril 2023 700,00 €                    -                        -                        -     200,00 €                       200,00 €                       FAVORABLE

U11 - IRIAF Association PREV'RISK Soutien au fonctionnement de l'asso.et à l'organisation d'évènements 
étudiants sur le Campus de Niort 3 600,00 € 1 500,00 € 1 500,00 € 20 000,00 € 2 000,00 €                      2 000,00 € FAVORABLE

U41 - PVCP Association Handisup Aide financière exeptionnelle 12 000 € 9 600,00 € 24 600,00 € 6 000,00 €                      6 000,00 € FAVORABLE

41CC33 Culture - 
subventions

Théâtre & Auditorium Poitiers, 
scène nationale Poitiers Film Festival 2023 383 500,00 € 6 000,00 € 6 000,00 €                    FAVORABLE

SCX - DRINNOV

PHDOOC est une association 
dont le but est de former et 
d'accompagner les docteurs et 
les doctorants de toutes 
disciplines, tout en favorisant la 
création d'une communauté.

PHDOOC et l'université de Poitiers souhaitent collaborer dans le cadre de 
la huitième saison du MOOC "Doctorat et Poursuite de Carrière". 2 600,00 € 2 600,00 € 2 600,00 €                    FAVORABLE

17 300,00 €                17 300,00 €                

Vote du CA

Co
m
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sa
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e

Désignation et 
activité principale de 

l'organisme demandeur

TOTAL

Montant validé par la 
composante ou le 

service 

Budget 
prévisionnel de 

l'opération

Subventions obtenues les années 
précédentes

Objet de la demande de subvention Montant sollicité par 
l'association
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AIDES PECUNIAIRES – BOURSES - 
MOBILITES 

 
 
 

 
 U04 : UFR SFA 

 
 U06 : UFR SHA 

 
 U12 : INSPE 

 
 U68 : SURIEE 

 
 
 
 

  





 

 

 

Objet : demande d’une aide spécifique à la mobilité pour Monsieur Baptiste EL JAMMAL 

 

 

Date de la demande : 5 juillet 2023 

 

 

Motif de la demande : mobilité d’études pour l’année universitaire 2023-2024 en L2 Sciences de la Vie à l’Université 
de Nottingham (Royaume-Uni) 

 

 

Montant de la demande : 500 € 

 

 

Autre(s) aide(s) financière(s) accordée(s) :  

- 600 € par le fond d’aide à la mobilité de l’Université de Poitiers pour tout le séjour 

 

 

Formation universitaire en cours : 

- L1 Sciences de la Vie 

 

 

Résultats Universitaires :  

- 2022/2023 : L1 Sciences de la Vie – 16.399/ 20 (mention Très Bien rang 2/267) 

 

 

Demande circonstanciée : reçue par mail le 30/06/2023  

 

 

Présentation de la demande : conseil d’UFR du 11 juillet 2023 
 



 

 

 

Objet : demande d’une aide spécifique à la mobilité pour Monsieur Jonathan GIRARD 

 

 

Date de la demande : 5 juillet 2023 

 

 

Motif de la demande : mobilité d’études pour le semestre 5 de l’année universitaire 2023-2024 en L3 Sciences de la 

Vie parcours EBO à l’Université de Sherbrooke (Canada) 

 

 

Montant de la demande : 500 € 

 

 

Autre(s) aide(s) financière(s) accordée(s) :  

- 600 € par le fond d’aide à la mobilité de l’Université de Poitiers pour tout le séjour 

 

 

Formation universitaire en cours : 

- L2 Sciences de la Vie 

 

 

Résultats Universitaires :  

- 2021/2022 : L1 Sciences de la Vie – 16.02/20 (mention Très Bien rang 5/327) 

- 2022/2023 : L2 Sciences de la Vie – 16.13/ 20 (mention Très Bien rang 4/311) 

 

 

Demande circonstanciée : reçue par mail le 30/06/2023  

 

 

Présentation de la demande : conseil d’UFR 11 juillet 2023 
 



 

 

CA du 13 octobre 2023 

 

Demande d’aides pécuniaires 

 

Dans le cadre de la mise en place de projets professionnels dans les écoles de la Région 

Nouvelle Aquitaine, le CFMI, Centre de Formation des Musiciens Intervenants, demande au 

Conseil d’Administration de l’Université de Poitiers, son accord pour attribuer une aide 
pécuniaire aux étudiants du CFMI impliqués dans ces projets et figurants sur la liste ci-

dessous, pour un total de 4952 €.  

 

Nom prénom de l’étudiant Montant de l’aide pécuniaire 

BAE Yumi 68 € 

CALLEGARI Laura 68 € 

CHARLY Léo  725 € 

CLION Pierre Antoine 272,5 € 

DE FREMOND Emmanuelle 582,5 € 

DE MARTEL Claire 665,5 € 

GASNIER Zoé 383 € 

GATEL Elise 534,5 € 

MAESTRO Lucas 49,6 € 

PERBET Léa 487 € 

REZAZADEH Yasaman  160 € 

SALIN Ly An 956 € 

Total  4952 € 

 

 

        Poitiers, le 21/09/2023 

 

        Emmanuel Babbi,  

        Directeur du CFMI de Poitiers 
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SURIEE – Service Universitaire des Relations Internationales et des Etudiants Etrangers 
 
 1ᵉ) Programme Erasmus+ mobilité enseignement supérieur 

 
 N° convention 2023-1-FR01-KA131-HED-000117668  

POUR DELIBERATION  En ce qui concerne les contributions aux frais de séjour des mobilités étudiantes entre 2 mois et 12 mois (SMS, SMT, Combinée), l’université doit déterminer les montant précis des tarifs des allocations étudiants selon le groupe de pays, en respectant la fourchette de tarifs imposée.  
Il est proposé d’appliquer les taux suivants au titre de l’année 2023-2024 et 2024-2025 :  

Groupe de pays Pays de destination Fourchette imposée Taux à appliquer 

Groupe 1  + pays de la région 14  Pays avec coût  de la vie élevé 
Danemark, Finlande, Irlande, Islande, Lichtenstein, Luxembourg, Norvège, Suède, Royaume-Uni 348 à 674 € / mois 350 € / mois 

Groupe 2 + pays de la région 13 Pays avec coût de la vie moyen 
Autriche, Belgique, Chypre, Allemagne, Grèce, Italie Pays-Bas, Portugal, Espagne, Malte, France 292 à 606 € / mois  300 € / mois 

Groupe 3  Pays avec coût de la vie faible Bulgarie, Croatie, Estonie, Hongrie, Lettonie, Lituanie, Pologne, Roumanie, République Tchèque, Slovaquie, Slovénie, Ancienne République Yougoslave de Macédoine, Turquie 225 à 550 € / mois 250 € / mois 

 L’allocation de mobilité fait l’objet de deux versements : premier versement de 70% et second versement de 30% après réception au SURIEE de l’attestation de présence et du rapport du participant.  



 

 
15, rue de l’Hôtel Dieu | Bât. E5 et E7 I TSA 7117 | 86073 POITIERS Cedex 9 I FRANCE I T : 33 05 49 45 30 00 I F : 33 05 49 45 30 50 

 

 N° convention 2022-1-FR01-KA131-HED-000055831  
POUR DELIBERATION  Par délibération du CA du 11/07/23, avaient été fixés des taux applicables de contribution aux frais de séjour des mobilités étudiantes (entre 2 et 12 mois) au titre de l’année 2021-2022 et 2022-2023, comme suit :  Groupe de pays Pays de destination Taux fixé Groupe 1  Pays avec coût de la vie élevé Danemark, Finlande, Irlande, Islande, Lichtenstein, Luxembourg, Norvège, Suède, Royaume-Uni 330 € / mois de     présence 
Groupe 2  Pays avec coût de la vie moyen Autriche, Belgique, Chypre, Allemagne, Grèce, Italie Pays-Bas, Portugal, Espagne, Malte, France 280 € / mois de présence Groupe 3  Pays avec coût de la vie faible Bulgarie, Croatie, Estonie, Hongrie, Lettonie, Lituanie, Pologne, Roumanie, République Tchèque, Slovaquie, Slovénie, Ancienne République Yougoslave de Macédoine, Turquie 

230 € / mois de présence 
 Par équité, tous les étudiants qui bénéficient d’une mobilité à partir du 01/09/23 doivent percevoir les mêmes taux au titre de la contribution aux frais de séjour des mobilités étudiantes (entre 2 et 12 mois), qu’ils soient imputés sur la convention 2022-1-FR01-KA131-HED-000055831 ou 2023-1-FR01-KA131-HED-000117668.  
Ainsi, il est demandé au Conseil d’Administration de fixer les taux applicables à la convention 
2022-1-FR01-KA131-HED-000055831 pour l’année 2023-2024 comme suit :   

Groupe de pays Pays de destination Fourchette imposée Taux à appliquer 
pour 2023-2024 Groupe 1  + pays de la région 14  Pays avec coût  de la vie élevé 

Danemark, Finlande, Irlande, Islande, Lichtenstein, Luxembourg, Norvège, Suède, Royaume-Uni 310 € à 600 € / mois 350 € / mois 

Groupe 2 + pays de la région 13 Pays avec coût de la vie moyen 
Autriche, Belgique, Chypre, Allemagne, Grèce, Italie Pays-Bas, Portugal, Espagne, Malte, France 260 € à 540 € / mois  300 € / mois 

Groupe 3  Pays avec coût de la vie faible Bulgarie, Croatie, Estonie, Hongrie, Lettonie, Lituanie, Pologne, Roumanie, République Tchèque, Slovaquie, Slovénie, Ancienne République Yougoslave de Macédoine, Turquie 200 € à 490 € / mois 250 € / mois 

 Pour mémoire, l’allocation de mobilité fait l’objet de deux versements : premier versement de 70% et second versement de 30% après réception au SURIEE de l’attestation de présence et du rapport du participant.  
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SURIEE – Service Universitaire des Relations Internationales et des Etudiants Etrangers 
 
 2ᵉ) Droits différenciés  L’université de Poitiers réaffirme cette année son attachement à une politique d’attractivité des étudiants étrangers, de coopération et de rayonnement à l’international. C’est dans le cadre de cette orientation stratégique qu’elle soumet aux élus du Conseil d’Administration la proposition suivante pour délibération :    « L’ensemble des étudiants étrangers assujettis aux droits différenciés, selon l’article 8 de l’arrêté du 19 avril 2019 relatif aux droits d’inscription dans les établissements publics d’enseignement supérieur relevant du ministre chargé de l’enseignement supérieur, bénéficieront pour l’année 2024-2025 d’une exonération partielle leur permettant d’acquitter un montant de droits égal à celui acquitté par les étudiants européens, dans la limite de 10 % des étudiants inscrits, non comprises les personnes mentionnées à l’article R.719-49 du code de l’éducation. »   3ᵉ) Aides pécuniaires   Dans le cadre de la collaboration avec Heartland Alliance International, association américaine qui promeut les droits des femmes au Moyen Orient en collaboration avec des universités, deux aides pécuniaires sont proposées pour deux étudiantes de novembre 2023 à juin 2024 en lien avec la convention qui est en cours d’élaboration.   Bénéficiaires de cette aide pécuniaire :  - Mme MOSAVI Maryam - Une autre étudiante (dossier en cours)  Le montant de l’aide pécuniaire s’élève à 795 € mensuels.  Ces aides ont pour objectif de fournir les outils de travail (ordinateur, outils de design, de contenus), de valoriser la contribution des étudiantes au travail de recherche d’une experte embauchée à l’université de Poitiers sur ce sujet et de contribuer à leurs frais de vie sur Poitiers.   Cette aide pécuniaire est corrélée à la signature de la convention entre HAI et l’UP.   Elle sera versée mensuellement à chaque étudiante par virement aux coordonnées bancaires préalablement fournies.   
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 U06 : UFR SHA - tarifs voyages pédagogiques 
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 R80 : Recherche 

 
 
 
 
  



INTITULE DU VOYAGE : Stage de terrain - Calais

DATES DU VOYAGE : 19/11/23 au 24/11/23

UFR SUPPORT DU VOYAGE : UFR SHA 
DEPARTEMENT SUPPORT DU VOYAGE : Département de Géographie

Catégorie de participants : Etudiants 
Tarif TTC : 40 €

TARIFS 

UNIVERSITE DE POITIERS
VOTE DE TARIFS VOYAGE PEDAGOGIQUE

CONSEIL D'ADMINISTRATION DU 13 OCTOBRE 2023





INTITULE DU VOYAGE : Stage de terrain de fin d'études (Cotentin)

DATES DU VOYAGE : 16/10/23 au 20/10/23

UFR SUPPORT DU VOYAGE : UFR SHA 
DEPARTEMENT SUPPORT DU VOYAGE : Département de Géographie

Catégorie de participants : Etudiants en formation initiale
Tarif TTC : 30 €

TARIFS 

UNIVERSITE DE POITIERS
VOTE DE TARIFS VOYAGE PEDAGOGIQUE

CONSEIL D'ADMINISTRATION DU 13 OCTOBRE 2023





TARIFS DES ACTIVITES ANNEXES Tarifs ajoutés Tarifs à présenter au CA du  13/10/2023

Prestations Internes Hors Prestations 
Internes

H.T.
(Montant Titré) Taux de TVA TTC

(Montant Vendu)

U05 - L&L A PRESTATIONS Reproduction de clé de 
bureau enseignant perdue 40,00 €  -   € 

U12 - 
INSPE A Magasin Vente de goodies Cahier A5 2,70 3,24 2,70 20,00% 3,24

Prestations internes : inclus les étudiants et 
personnels du site INSPE Campus de la 
Rochelle, les enseignants en services partagés

U12 - 
INSPE A Magasin Vente de goodies Sac shopping 4,50 5,40 4,50 20,00% 5,40

Prestations internes : inclus les étudiants et 
personnels du site INSPE Campus de la 
Rochelle, les enseignants en services partagés

U12 - 
INSPE A Magasin Vente de goodies Plaid polaire 25,50 30,60 25,50 20,00% 30,60

Prestations internes : inclus les étudiants et 
personnels du site INSPE Campus de la 
Rochelle, les enseignants en services partagés

U12 - 
INSPE A Magasin Vente de goodies Sac à dos 16,00 19,20 16,00 20,00% 19,20

Prestations internes : inclus les étudiants et 
personnels du site INSPE Campus de la 
Rochelle, les enseignants en services partagés

U12 - 
INSPE A Magasin Vente de goodies Lunettes de soleil 3,00 3,60 3,00 20,00% 3,60

Prestations internes : inclus les étudiants et 
personnels du site INSPE Campus de la 
Rochelle, les enseignants en services partagés

U12 - 
INSPE A Magasin Vente de goodies Sweat 33,00 39,60 33,00 20,00% 39,60

Prestations internes : inclus les étudiants et 
personnels du site INSPE Campus de la 
Rochelle, les enseignants en services partagés

U12 - 
INSPE A Magasin Vente de goodies Tee-shirt 17,50 21,00 17,50 20,00% 21,00

Prestations internes : inclus les étudiants et 
personnels du site INSPE Campus de la 
Rochelle, les enseignants en services partagés

U12 - 
INSPE A Magasin Vente de goodies Doudoune sans manches 30,50 36,60 30,50 20,00% 36,60

Prestations internes : inclus les étudiants et 
personnels du site INSPE Campus de la 
Rochelle, les enseignants en services partagés

U52 -MDL A PRESTATIONS traduction diplômes 
étrangers 1ère page du document 25,00 25,00 20,00% 30,00

Majoration de 25% si délai inférieur à 3 
semaines, si technicité particulière
Si envoi postal : 3€ envoi < 10 pages / 
5€ envoi > 10 pages

U65 - 
DRInnov 

UIA A FORMATION
UIA Droit d'inscription d'une 
structure collective type 
EHPAD

Cotisation par structure pour 
un nombre d'entrées 
globales  limité à 25. Valable 
uniquement pour les 
résidents de l'établissement. 
Entrée de 2 
accompagnateurs gratuites à 
chaque presences du 
groupe.

200,00 0,00

Observations et DérogationsUFR Adopté au 
CA du 

ACTIVITES TAXABLES
Type

d'activité Nature  Détail

UB Mères
Addi/Supp/

Modif  
A / S/ M *

* Tarifs établis par rapport au cahier des pièces annexes de l'exercice en cours



TARIFS DES ACTIVITES ANNEXES Tarifs ajoutés Tarifs à présenter au CA du  13/10/2023

Prestations Internes Hors Prestations 
Internes

H.T.
(Montant Titré) Taux de TVA TTC

(Montant Vendu)

Observations et DérogationsUFR Adopté au 
CA du 

ACTIVITES TAXABLES
Type

d'activité Nature  Détail

UB Mères
Addi/Supp/

Modif  
A / S/ M *

U65 - 
DRInnov 

UIA A FORMATION UIA Droit d'inscription 
Ateliers Cinéma

Cotisation par auditeur pour 
avoir accès aux séances de 
l'atelier cinéma

35,00 0,00

U65 - 
DRInnov 

UIA A FORMATION Cotisation  UIA 

Les Droits d'inscription à 
l'UIA ("Cotisation UIA", 
donnant accés aux 
conférences) spécifique de - 
50%  pour les personnels de 
l'UP partant à la retraite entre 
le 01/01/2023 et le 
31/12/2023 pour la rentrée 
de septembre 2023.

63,00 0,00

R80 A PRESTATIONS IC2MP : Prestation 
analyses géochimiques

Analyses géochimiques 
Éléments majeurs, traces et 
terres rares

3 264,00 20,00% 3 916,80

* Tarifs établis par rapport au cahier des pièces annexes de l'exercice en cours



TARIFS DES ACTIVITES ANNEXES Tarifs modifiés Tarifs à présenter au CA du 13/10/2023

Prestations Internes Hors Prestations 
Internes

H.T.
(Montant Titré) Taux de TVA TTC

(Montant Vendu)

U52 - MDL 16/12/2022 M PRESTATIONS Traduction documents jusqu'à 5000 mots 0,14 0,17 20,00% 0,2
MODIFICATION A COMPTER DU 01/06/2022
Majoration de 25% si délai inférieur à 3 semaines, si 
technicité particulière 

U52 - MDL M PRESTATIONS traduction diplômes 
étrangers

à partir de la 2e page et 
jusqu'à 5000 mots 0,14 0,17 20,00% 0,2

Majoration de 25% si délai inférieur à 3 semaines, si 
technicité particulière
Si envoi postal : 3€ envoi < 10 pages / 5€ envoi > 10 
pages

U52 - MDL 16/12/2022 M PRESTATIONS Traduction documents 5001 à 8000 mots 0,13 0,16 20,00% 0,19

MODIFICATION A COMPTER DU 01/06/2022
Majoration de 25% si délai inférieur à 3 semaines, si 
technicité particulière
Si envoi postal : 3€ envoi < 10 pages / 5€ envoi > 10 
pages

U52 - MDL M PRESTATIONS traduction diplômes 
étrangers

à partir de la 2e page et de 
5001 à 8000 mots 0,13 0,16 20,00% 0,19

Majoration de 25% si délai inférieur à 3 semaines, si 
technicité particulière
Si envoi postal : 3€ envoi < 10 pages / 5€ envoi > 10 
pages

U52 - MDL 16/12/2022 M PRESTATIONS Traduction documents plus de 8000 mots 0,11 0,15 20,00% 0,18

MODIFICATION A COMPTER DU 01/06/2022
Majoration de 25% si délai inférieur à 3 semaines, si 
technicité particulière
Si envoi postal : 3€ envoi < 10 pages / 5€ envoi > 10 
pages

U52 - MDL M PRESTATIONS traduction diplômes 
étrangers

à partir de la 2e page et 
plus de 8000 mots 0,11 0,15 20,00% 0,18

Majoration de 25% si délai inférieur à 3 semaines, si 
technicité particulière
Si envoi postal : 3€ envoi < 10 pages / 5€ envoi > 10 
pages

UB Mères ACTIVITES TAXABLES

Observations et DérogationsUFR Adopté au 
CA du 

Addi/Supp/
Modif  

A / S/ M *

Type
d'activité Nature  Détail

* Tarifs établis par rapport au cahier des pièces annexes de l'exercice en cours
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Document fourni par les services de l’Agent Comptable 

 
 
 U07 : IAE 

 
 U70 : UB PAIE 

 

 
 
 
  



UB N° de l'ANV Recette n° Date N° Tiers Montant
Observations & Avis

de
l'agent    comptable

U70 2023-041 Pièce 40000507 - PLV avril 2021 11/05/2021 5063913 50,14 €

La personne a reçu un courrier de la part des services RH. Les services de 
l'agence comptable ont ensuite transmis une 1ère relance. Cette dernière étant 
rèstée sans effet, une deuxième et dernière relance avant poursuite en 
recommandé avec accusé de réception a été transmise à la personne. Cette 
seconde relance nous est revenue avec la mention "pli revenu avisé et non 
réclamé". 
L'agence comptable a donc émis une saisie administrative à tiers détenteurs pour 
la PLV de la personne à sa banque.
La SATD nous est revenue positive sans provision, le montant à saisir sur le 
compte de l'intéressée étant déclaré "néant" par la banque.
Enfin une demande de nouvelles coordonnées personnelles a été transmise à la 
DDFIP de Poitiers, pour laquelle la DDFIP n'a pas pu nous donner de nouveaux 
éléments.
Compte tenu des informations ci-dessus, le recours à l'huissier ne semble pas 
adapté.
Je propose une admission en non valeur.

U70 2023-042 Pièce 2021-40000832 PLV juillet 2021 03/09/2021 5063913 827,42 €

La personne a reçu un courrier de la part des services RH. Les services de 
l'agence comptable ont ensuite transmis une 1ère relance. Cette dernière étant 
rèstée sans effet, une deuxième et dernière relance avant poursuite en 
recommandé avec accusé de réception a été transmise à la personne. Cette 
seconde relance nous est revenue avec la mention "pli revenu avisé et non 
réclamé". 
L'agence comptable a donc émis une saisie administrative à tiers détenteurs pour 
la PLV de la personne à sa banque.
La SATD nous est revenue positive sans provision, le montant à saisir sur le 
compte de l'intéressée étant déclaré "néant" par la banque.
Enfin une demande de nouvelles coordonnées personnelles a été transmise à la 
DDFIP de Poitiers, pour laquelle la DDFIP n'a pas pu nous donner de nouveaux 
éléments.
Compte tenu des informations ci-dessus, le recours à l'huissier ne semble pas 
adapté.
Je propose une admission en non valeur.

ADMISSION EN NON VALEUR 



UB N° de l'ANV Recette n° Date N° Tiers Montant
Observations & Avis

de
l'agent    comptable

ADMISSION EN NON VALEUR 

U70 2023-043 Pièce 2022/40001110 PLV Octobre 2022 07/11/2022 5063913 45,73 €

La personne a reçu un courrier de la part des services RH. Les services de 
l'agence comptable ont ensuite transmis une 1ère relance. Cette dernière étant 
rèstée sans effet, une deuxième et dernière relance avant poursuite en 
recommandé avec accusé de réception a été transmise à la personne. Cette 
seconde relance nous est revenue avec la mention "pli revenu avisé et non 
réclamé". 
L'agence comptable a donc émis une saisie administrative à tiers détenteurs pour 
la PLV de la personne à sa banque.
La SATD nous est revenue positive sans provision, le montant à saisir sur le 
compte de l'intéressée étant déclaré "néant" par la banque.
Enfin une demande de nouvelles coordonnées personnelles a été transmise à la 
DDFIP de Poitiers, pour laquelle la DDFIP n'a pas pu nous donner de nouveaux 
éléments.
Compte tenu des informations ci-dessus, le recours à l'huissier ne semble pas 
adapté.
Je propose une admission en non valeur.

U70 2023-044 pièce 2019-40000769 PLV juin 2019 05/07/2019 5059062 741,20 €

La personne a été relancé de nombreuses fois sans succès. De même, deux SATD 
bancaires, et une SATD employeur ont été émises sans succès.
Compte tenu des informations ci-dessus, le recours à l'huissier ne semble pas 
adapté.
Je propose une admission en non valeur.

U70 2023-045 pièce 2020-40000900 PLV juin 2020 21/07/2020 5062524 134,44 €

La personne a fait l'objet d'une première relance qui nous est revenue NPAI 
(N'habite pas à l'adresse indiquée). Une demande de nouvelles coordonnées 
personnelles a été transmise à la DDFIP. Dès retour, une seconde relance avant 
poursuites contentieuses a été adressée en recommandé avec accusé de 
réception, qui nous est également revenue avec la mention NPAI.
Compte tenu du faible montant, et des informations ci-dessus, le recours à 
l'huissier ne semble pas adapté.
Je propose une admission en non valeur.

U70 2023-046 Pièce 2021-40000287 - PLV février 2021 18/03/2021 5063212 8,00 €

La personne a fait l'objet d'une SATD d'un montant de 708,72€, pour laquelle la 
banque nous a reversé la somme de 700,72€.
Compte tenu du faible montant et des informations ci-dessus, le recours à 
l'huissier ne semble pas adapté.
Je propose une admission en non valeur.

U70 2023-047 Pièce 2017-40001083 - PLV 28/09/2017 5000702 387,17 €

En sa séance du 25 mai 2022, la commission de surendettement des particuliers 
de l'Essonne, a constaté la situation de surendettement de la personne, et a 
recquit la suspension d'exigibilité de sa créance pour une durée de 24 mois au 
taux de 0%.
Je propose une admission en non valeur.
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ADMISSION EN NON VALEUR 

U70 2023-048 Pièce 2017-40000964 - PLV septembre 2021 29/09/2021 5062785 46,46 €

La personne a fait l'objet d'une procédure de recouvrement amiable et 
contentieuse qui n'a pas permis de recouvrer sa dette.
Compte tenu du faible montant et des informations ci-dessus, le recours à 
l'huissier ne semble pas adapté.
Je propose une admission en non valeur.

U07 2023-049
240012338 - Frais de formation à distance du Master 1 
Finance, pour l'année universitaire 2018-2019.
Echéance: Janvier 2019.

27/02/2019 DIVERU07 997,00 €

Les relances ont été envoyées régulièrement. Nous avons contacté la 
composante pour obtenir des informations et documents (adresse, RIB, n° 
sécurité sociale). Ils n'ont pas pu nous fournir ces informations et documents.
L'étudiant se trouvant à l'étranger il ne nous est pas possible de procéder à une 
saisie administrative à tiers détenteur.
Je propose une admission en non valeur.

U07 2023-050
240012590 - Frais de formation à distance du Master 1 
Finance, pour l'année universitaire 2018-2019 - 3ème
échéance.

28/03/2019 DIVERU07 996,00 €

Les relances ont été envoyées régulièrement. Nous avons contacté la 
composante pour obtenir des informations et documents (adresse, RIB, n° 
sécurité sociale). Ils n'ont pas pu nous fournir ces informations et documents.
L'étudiant se trouvant à l'étranger il ne nous est pas possible de procéder à une 
saisie administrative à tiers détenteur.
Je propose une admission en non valeur.

U07 2023-051

240012278 - Frais de formation à distance du Master 1 
Management Commerce International, pour l'année
universitaire 2018-2019.
Echéance: Janvier 2019.

25/02/2019 DIVERU07 996,00 €

Les relances ont été envoyées régulièrement, le courrier nous est revenu NPAI. 
Nous avons contacté la composante pour obtenir des informations et documents 
(adresse, RIB, n° sécurité sociale). Ils n'ont pas pu nous fournir ces informations 
et documents.
L'étudiant se trouvant à l'étranger il ne nous est pas possible de procéder à une 
saisie administrative à tiers détenteur.
Je propose une admission en non valeur.
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ADMISSION EN NON VALEUR 

U07 2023-052
240012531 - Solde des frais de formation à distance du 
Master 1 Management Commerce International, pour
l'année universitaire 2018-2019.

26/03/2019 DIVERU07 996,00 €

Les relances ont été envoyées régulièrement, le courrier nous est revenu NPAI. 
Nous avons contacté la composante pour obtenir des informations et documents 
(adresse, RIB, n° sécurité sociale). Ils n'ont pas pu nous fournir ces informations 
et documents.
L'étudiant se trouvant à l'étranger il ne nous est pas possible de procéder à une 
saisie administrative à tiers détenteur.
Je propose une admission en non valeur.

U07 2023-053

240012190 - Frais de formation à distance de la première 
année, du Master 2 Administration des Entreprises,
pour l'année universitaire 2018-2019.
Echéance: Janvier 2019.

25/02/2019 DIVERU07 963,00 €

Les relances ont été envoyées régulièrement, le courrier nous est revenu avec la 
mention "avisé et non réclamé". Nous avons contacté la composante pour 
obtenir des informations et documents (adresse, RIB, n° sécurité sociale). Ils 
n'ont pas pu nous fournir ces informations et documents.
L'étudiant se trouvant à l'étranger il ne nous est pas possible de procéder à une 
saisie administrative à tiers détenteur.
Je propose une admission en non valeur.

U07 2023-054
240012466 - Solde des frais de formation à distance de la 
première année, du Master 2 Administration des
Entreprises, pour l'année universitaire 2018-2019.

25/03/2019 DIVERU07 963,00 €

Les relances ont été envoyées régulièrement, le courrier nous est revenu avec la 
mention "avisé et non réclamé". Nous avons contacté la composante pour 
obtenir des informations et documents (adresse, RIB, n° sécurité sociale). Ils 
n'ont pas pu nous fournir ces informations et documents.
L'étudiant se trouvant à l'étranger il ne nous est pas possible de procéder à une 
saisie administrative à tiers détenteur.
Je propose une admission en non valeur.
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U40 DOSSIER N°2023-
01

Facture n° 240019993 - Contrat de 
professionnalisation de : FILLION 

Melyne
Diplôme visé : M2 Information 

Communication
Du 05.09.2022 au 31.08.2023

12/07/2023 631,13 €

Suite à l'emission de la facture n° 240019993 pour 5405,13€ dont 4 
774€ pris en charge par Opco Atlas, l'entreprise demande une remise 
gracieuse au regard de la conjoncture actuelle. (Cf. mail de demande 
de remise grâcieuse en pièce jointe)
Madame Sylvaine ROI, Directrice du Service Formation continue, 
alternance, relation entreprise d'UP&Pro a donné son accord pour 
une remise gracieuse totale. 

Séance du 
Avis 

Délibération du  Conseil d'Administration

REMISE GRACIEUSE


